Par arrêté n° 705 CM du 11 juillet 2006.— L’article 1er de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et des emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires est modifié ainsi qu’il suit :

I -
Le a) est ainsi rédigé : “a) Présidence : aides techniques du service assistance et sécurité.”

II -
Le dernier alinéa, numéroté “x)”, est renuméroté “y)”.

III -
Il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : “z) Service de la culture et du patrimoine : personnels affectés aux cellules ‘sons et lumières’, ‘propreté’, ‘animation musicale’ et ‘direction de Toa’ta et Vaiete’.”

